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nées au bois ce dernier coefficient est différent ; les cheminées

ont un effet utile bien inférieur aux poêles).

Nous aurons donc pour expression de la quantité de

combustible nécessaire pour un mois d'hiver par exemple :

t x o,05 x 2,/'">N X 24 x 3o
1,20 k

Prenons un bâtiment de gare tvpe de celles des lignes de la

Broyé; les locaux de service au rez-de-chaussée seraient chauffés

au coke, ceux de l'étage où se trouve l'appartement du chef

de gare, seraient chauffés au bois; quelle serait la quantité de

bois et de coke qu'exigerait son chauffage?
Nous aurons pour le rez-de-chaussée en fait de surfaces de

refroidissement :

Murs extérieurs de ora6o — 91'"" X 1 — 91 calories.

5 fenêtres L^/o-no • • • • to'"2 x 4 4o »

4 portes vitrei
Planchers

1 50,
3-00- i6mî x 4 72

58'"2 x 1 - 38

Perte totale par les surfaces de refroidis. 261 calories.

L'étage étant chauffé aussi, il n'y a pas lieu de compter les

plafonds.
La quantité de coke à fournir pour le chauffage du rez-de-

chaussée de ce bâtiment serait donc pour un mois :

18 X o.Oô X 2G1
N -X '-'-k X 3o 248 kilos.

1,20 X 74°°
Pour l'étage nous aurions de même :

Murs extérieurs de om45 io4m24o X 1,20 ~ 120,3

9 fenêtres de 9u/180 i4m-b x4 — 38,4

Plafonds 58"* x 0,6 34,8

Perte totale par les surfaces de refroidissement: 218,0

et

N
18 x o,65 x 218,5

X 24 X 3o zr 548 kilos.
1,20 X 2800

Le bois de sapin pesant environ ôoo kg. le m;i cela nous

donnerait 1,10 stère. — Le chauffage de ce bâtiment comporterait

donc pour un mois d'hiver 2.48 kilos de coke et 1,10 stère

de bois. J. Orpiszewki, ing.

CONCOURS D'ARCHITECTURE

Exposition cantonale de 1901.

Le jury du concours pour l'élaboration des plans de l'exposition

cantonale vaudoise à Vevey, en 1901, s'est réuni le

20 novembre à Vevey.
Sept projets ont été soumis à son examen. Le jury unanime

a décerné les récompenses suivantes :

Un premier prix de 800 francs au projet «Honosalil Arles,»
dont railleur esl M. Ch. Coigny, de Vevey, à Paris.

Un deuxième prix de ôoo francs au projet « Pro Arte, » dont

les ailleurs sonl MM. M. Wirtz, à La Tour, el V. Chaudet,

architectes, à Vevey.
Un troisième prix de 300 francs au projet « feuille de

trèfle, » dont l'auteur esl M. Georges Epiteaux, architecte à

Lausanne.
Le jury a émis le vom que l'exécution <\u projet primé en

premier rang soil confié à son auteur.

L'exposition publique des plans a eu lieu du -k au 00

novembre l8go, dans le grand vestibule du musée .leniseh, à

Vevey.

SOCIETE SUISSE DES INGENIEURS ET DES ARCHITECTES

TARIF

D'HONORAIRES POUR TRAVAUX D'ARCHITECTURE

A L'USAGE DES MEMBRES DE LA SOCIÉTÉ1

A. Classification des constructions.

Au point de vue des honoraires les travaux d'architecture

sont classés en quatre catégories, comme suit :

Irc CATÉGORIE

Bâtiments agricoles, hangars el magasins, fabriques, maisons

ouvrières, groupes de maisons d'habitation, bâtiments

d'école, en supposant ces constructions traitées avec une grande

simplicité.

2mc CATÉGORIE

Maisons d'habitation adossées ou isolées, bâtiments d'école,

hospices, bâtiments d'administration et édifices publics, hôtels

à voyageurs, ainsi que toutes les constructions de la première

catégorie traitées avec une certaine recherche.

3"1L' CATÉGORIE

Maisons d'habitation, villas et hôtels à voyageurs de

construction soignée ; hôtels de villes, églises, théâtres, salles de

réunion, bâtiments d'administration et édifices publics de

caractère riche el monumental.

4'"° CATÉGORIE

Constructions de moindre importance de caractère essentiellement

décoratif, telles que : décorations intérieures et

extérieures, aménagement de pièces d'habitation, mobilier civil et

religieux, monuments de tous genres, fontaines, pavillons et

édicules de jardins, devantures de boutiques, etc.

B. Tarif.

Les honoraires sont généralement fixés au tant pour cent de

la valeur des constructions en se basant sur les indications ci-

après. (Voir le tableau page suivante.)

C. Spécification des prestations de l'architecte.

i° Esquisses ou avant-projet :

Première élude, accompagnée sur demande d'un devis

sommaire. Celle esijuis.se doit être présentée à une échelle suffisante

à l'intelligence du projet, mais elle ne comporte aucun

développement.

2" Projet définitif :

Elaboration des plans, coupes el façades à l'échelle d'au

moins 1 : 100, en se conformant aux lois el règlements en

vigueur. Devis sommaire comme au chiffre 1.

1 Traduction officielle, communiquée par le Comité central, du texte

adopte définitivement par rassemblée générale de la Société suisse. L'avant-

projet qui a servi de base à la discussion a été publié par le Bulletin, année

1898, N° i, p. 95 à 97. [Note de la rédaction.)

Droit de reproduction réservé. Tirage à part en vente aux librairies A. Briist-

lein, à Zurich, et F, Rouge, à Lausanne.
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